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"Les privilèges, immunités et pouvoirs que posséderont et exerceront le 
Sénat et la Chambre des Communes et les membres de ces corps respectifs, 
seront ceux prescrits de temps à autre par acte du Parlement du Canada; mais 
de manière à ce qu'aucun acte du Parlement du Canada définissant tels privilèges, 
immunités et pouvoirs ne donnera aucuns privilèges, immunités ou pouvoirs 
excédant ceux qui, lors de la passation du présent acte, sont possédés et exercés 
par la Chambre des Communes du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande et par les membres de cette Chambre." 

Elle confirme également Vacte (canadien) pour faire prêter serment à des 
témoins en certains cas pour les fins des deux Chambres du Parlement (81-32 
Vict., c.U)-

13. Le parlement du Canada sera convoqué dans un délai de pas plus de 
six mois après l'union. 

20. Il y aura une session du parlement du Canada une fois au moins 
chaque année, de manière qu'il ne s'écoule pas un intervalle de douze mois 
entre la dernière séance d'une session du parlement et sa première séance 
dans la session suivante. 

Le Sénat 

21. Sujet aux dispositions du présent acte, le Sénat se composera de 
soixante-et-douze membres, qui seront appelés sénateurs. 

22. En ce qui concerne la composition du Sénat, le Canada sera censé 
comprendre trois divisions: 

1. Ontario; 
2. Québec; 
3. Les Provinces Maritimes, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns

wick. 
Ces trois divisions seront, sujettes aux dispositions du présent acte, 

également représentées dans le Sénat, comme suit: Ontario par vingt-quatre 
sénateurs; Québec par vingt-quatre sénateurs; et les Provinces Maritimes par 
vingt-quatre sénateurs, douze desquels représenteront la Nouvelle-Ecosse, 
et douze le Nouveau-Brunswick. 

En ce qui concerne la province de Québec, chacun des vingt-quatre 
sénateurs la représentant, sera nommé pour l'un des vingt-quatre collèges 
électoraux du Bas-Canada énumérés dans la cêdule A, annexée au chapitre 
premier des statuts refondus du Canada. 

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1915 (5-6 Geo. V, c. 45) stipule 
4 divisions au lieu de 3, la nouvelle division devant comprendre le Manitoba, la 
Colombie Bri.annique, la Saskatchewan et l'Alberta. Le nombre de sénateurs, 
d'après l'art. 21, est augmenté de 72 à 96. 

23. Les qualifications d'un sénateur seront comme suit:— 
(1) Il devra être âgé de trente ans révolus; 
(2) Il devra être sujet-né de la Reine, ou sujet de la Reine naturalisé 

par acte du parlement de la Grande-Bretagne, ou du parlement 
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d 'Ir lande, ou de la 
législature de l'une des provinces du Haut-Canada, du Bas-Canada, 
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, ou du Nouveau-Brunswick, 
avant l'union, ou du parlement du Canada, après l'union; 

(3) Il devra posséder, pour son propre usage et bénéfice, comme pro
priétaire en droit ou en équité, des terres ou tenements tenus en franc 
et commun socage,—ou être en bonne saisine ou possession, pour son 
propre usage et bénéfice, de terres ou tenements tenus en franc-alleu 
ou en roture dans la province pour laquelle il est nommé, de la valeur 
de quatre mille piastres en sus de toutes rentes, dettes, charges, 
hypothèques et redevances, qui peuvent être attachées, dues et 
payables sur ces immeubles ou auxquelles ils peuvent être affectés; 

(4) Ses propriétés mobilières et immobilières devront valoir, somme 
toute, quatre mille piastres, en sus de toutes ses dettes et obligations; 

(5) Il devra être domicilié dans la province pour laquelle il est nommé; 
(6) En ce qui concerne la province de Québec, il devra être domicilié ou 

posséder sa qualification foncière dans le collège électoral dont la 
représentation lui est assignée. 

24. Le gouverneur-général mandera de temps à autre au Sénat, au nom 
de la Reine et par instrument sous le grand sceau du Canada, des personnes 
ayant les qualifications voulues; et, sujettes aux dispositions du présent acte, 
les personnes ainsi mandées deviendront et seront membres du Sénat et 
sénateurs. 
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